
Présentiel
SESSIONS SUR INSCRIPTIONS

Ce que vous allez apprendre :

Durée de la formation

Points forts

Formateurs expérimentés 

Conformité règlementaire

Formation pratique et théorique

Que dit le Code du travail
Les articles R4227-28 à R4227-34 stipulent les exigences de formation et d'information des salariés
en matière de sécurité incendie. Ces articles imposent que les salariés soient formés à la prévention
des incendies et à la conduite à tenir en cas de sinistre.
La formation proposée répond parfaitement à la conformité règlementaire.

Mise en situation réelle

EXPLOITATION DU SSI - SÉCURITÉ INCENDIE

www.mdrhformation.fr

1/2 journée

Comprendre le fonctionnement d'une installation et les procédures
d'exploitation, de contrôle.
Etre capable d'interpréter les données affichées sur la centrale incendie
Connaître la conduite à tenir en cas de détection incendie
Etre capable d'exploiter le centralisateur de mise en sécurité incendie et
effectuer les commandes manuelles
Adapter sa stratégie d'évacuation en fonction de la programmation du SSI

Cette formation s’adresse
Principalement aux personnels techniques et de sécurité des entreprises, aux responsables
d'établissement recevant du public (ERP), ainsi qu'aux salariés désignés responsables de la sécurité
incendie. Elle est également utile pour les gestionnaires de bâtiments, les chefs d'équipe sécurité, et
toute personne ayant des responsabilités en matière de sécurité incendie au sein de leur
organisation. Cette formation ne nécessite aucun pré-requis

INTRA/INTER



Principes du SSI (Système de Sécurité Incendie) 

Définition du SSI

Composition des SSI A et B

Fonctionnement du SDI/CMSI/SMSI

Etre capable d'interpréter les données affichées sur la centrale incendie

Connaître la conduite à tenir en cas de détection incendie

Adapter sa stratégie d'évacuation en fonction de la programmation du SSI

 Manipulation Extincteur

Connaitre le principe de l'incendie

Connaitre les Moyens de Secours de l'établissement (Extincteurs)

Mise en oeuvre et limite de l'utilisation de l'extincteur

Application pratique

Découverte du matériel de l’entreprise

Mise en situation sur le SSI de l’établissement (si possible) ou bien sur notre logiciel de simulation

Mise en oeuvre d'un extincteur sur générateur de flamme écologique

Programme 
de formation

PROGRAMME - FORMATION “ EXPLOITATION DU SSI - SECURITÉ INCENDIE”

Cette formation est essentielle pour garantir que les personnes responsables de la sécurité incendie dans
une entreprise ou un établissement sont bien préparées à gérer efficacement les situations d'urgence,
contribuant ainsi à la sécurité générale des lieux et des personnes.



En amont de la formation
Un questionnaire en amont du parcours permet de vous positionner et faire le point sur votre
démarche actuelle et vos outils mis en place. Vous pourrez également nous partager vos besoins
et attentes.

Au cours de la formation
Evaluation continue de la progression pédagogique du participant par le formateur tout durant la
formation au moyen de mises en situation, travaux pratiques et exercices, QCM portant sur les
objectifs opérationnels définis.

En fin de formation
Un certificat de réalisation est également remis aux stagiaires.

Évaluation qualitative
Afin de constamment améliorer notre offre, un questionnaire qualité est à remplir par les stagiaires
à l’issue de la formation.

ÉVALUATION ET VALIDATION

MOYENS PÉDAGOGIQUES ET TECHNIQUES

La formation alterne des exposés théoriques partagés en video-projection et/ou avec un tableau
blanc, et leur mise en application individuellement ou en petit groupe sur des cas pratiques au plus
proche de la réalité des participants. 
Les participants sont confrontés à des scénarios réalistes pour s’assurer qu’ils peuvent appliquer les
procédures en situation d’urgence. Les échanges et le partage de bonnes pratiques sont encouragées
par des activités en groupe pour favoriser l’intelligence collective.

Modalités

VOTRE FORMATEUR

Cédric BENOIT
Formateur expert spécialisé dans la sécurité des biens et personnes,
sécurité incendie, secours à la personne
IPRP (Intervenant en Prévention des Risques Professionnels) Nouvelle
Aquitaine
Pour plus d’information sur le programme, contactez nous par mail et
sollicitez Cédric

VOTRE FORMATEUR

Thomas VITET
Formateur SST/SSCT/EPI/GESTES ET POSTURES/PIC F-PAE FPS
Formateur RPS
Auditeur et rédacteur DUERP
Chef d’agrès 8 ans SDIS86 et 9 ans Sapeurs Pompiers de Paris
Pour plus d’information sur le programme, contactez nous par mail et
sollicitez Thomas

NOTRE PARTI-PRIS PÉDAGOGIQUE

Chez MDRH FORMATION, nos formations sont centrées sur l’expérimentation et l’exploration de
situations concrètes.
Vivre des expériences favorise l’appropriation des pratiques et l’intégration des concepts théoriques
vous permettant ainsi de les adopter immédiatement dans votre environnement.
Une occasion de gagner en impact pour vous et votre organisation !
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ADAPTATION AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP

Nous sommes engagés et sensibles à l’accueil et l’accessibilité de la formation aux personnes en
situation de handicap. Si vous êtes concernés, veuillez contacter Marjorie DERCOURT, joignable par
mail à l’adresse suivante : 
contact@mdrhformation.fr ou par téléphone au 06 70 75 09 34.

PLUS D’INFORMATIONS

Les fondateurs et dirigeants de MDRH FORMATION se tiennent à votre disposition

INTER ( regroupant différentes entreprises) 
En présentiel, minimum 4 et 10 participants maximum/session
Tarif net de taxe : 180 €/participant. 
La formation se déroule sur une durée de 3 heures consécutives sur le temps de travail

INTRA (chez vous, rien que pour votre équipe) 
En présentiel, 10 participants maximum /session
Dans vos locaux 
Sur devis, nous consulter
A planifier selon vos disponibilités

DÉLAI D’ACCÈS
Pour les formations intra-entreprise ou individuelles, un délai de 15 jours est nécessaire pour adapter
le contenu au cahier des charges spécifique de votre entreprise.

Délais d’inscription en INTER : au plus tard 15 jours avant la date de démarrage

En cas de financement par un tiers (OPCO, FAF...), merci de tenir compte des délais d’obtention de
l’accord de financement.

En INTER : nous pouvons vous accueillir sur les régions de l’Occitanie, Nouvelle Aquitaine, Pays de la Loire, Centre Val de Loire

En INTRA : nous intervenons sur les régions de l’Occitanie,  Nouvelle Aquitaine, Pays de la Loire, Centre Val de Loire
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